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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 20, insérer l'article suivant:

Le Gouvernement remet au Parlement un rapport, dans un délai de six mois après la promulgation 
de la présente loi, sur l’opportunité et l’urgence de revoir le zonage des aides pour le logement en 
fonction des zones géographiques dont le coût du foncier a drastiquement augmenté ces dernières 
années. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Alors que le coût du logement a littéralement explosé dans certaines zones de notre pays, le recours 
aux APL devient indispensable à leurs récipiendaires. On constate cependant quelques incohérences 
dans l'attribution des APL et certaines zones très chères qui ne sont pas dans le zonage APL. Celui-
ci doit être remis à jour de manière règlementaire, ce que le rapport demandé par l'amendement doit 
permettre de sourcer et enclencher au mieux.  


